
 
 

A vos agendas !  A vos agendas !  A vos agendas !  A vos agendas ! 
JUILLET 

* Le Comité des Fêtes n’a pas pu organiser sa traditionnelle fête du four. En effet, cette manifestation demande 

beaucoup d’organisation et d’anticipation compte-tenu de son ampleur. Avec le protocole Covid, ceci paraissait donc 

impossible à mettre en place dès début 2021. Vivement 2022 !!! 

* Fermeture du secrétariat de mairie du 31 juillet au 22 aout inclus. Possibilité de laisser un message vocal au  

04-79-42-00-14 ou envoyer un courriel à communedepeyrieu@orange.fr 

AOUT 

* A partir du 1er aout, la location de la salle des fêtes est ouverte à tout le public pour la fin d’année 2021 et l’année 

2022. Renseignements et réservations uniquement au secrétariat de mairie. 

* Jeudi 26 aout, date butoir pour l’inscription à la cantine des élèves de l’école via l’espace famille dédié. 

* Le club de tennis de Peyrieu organise son tournoi de tennis, ouvert à toutes et à tous, les 27, 28 et 29 aout.  

Repas réunionnais (rougail saucisses) à emporter et/ou à déguster sur place !  

SEPTEMBRE 

* Rentrée des classes le jeudi 2 septembre. 

* Tête à tête, à l’Espace 97, le 4 septembre par l’Intercommunale boules. 

* Le Forum des associations se déroulera le dimanche 5 septembre, de 10h à 13h sur la zone du tennis et des boules. 

Venez nombreux prendre des renseignements auprès de nos associations ! Petite restauration, buvette et « jeu 

parcours découverte » primé… 

* Assemblée générale de l’Harmonie de Peyrieu Brens le vendredi soir 10 septembre. 

* But d’honneur, à l’Espace 97, le 11 septembre par l’Intercommunale boules. 

* Concours d’automne des Dingos du cochonnet le 12 septembre. 

* Réunion publique pour la création du Conseil Municipal des Jeunes le mardi 14 septembre à 18h30. 

* Assemblée générale du Sou des Ecoles le vendredi soir 17 septembre. 

* Assemblée générale, le 17 septembre de l’Intercommunale boules. 

* Les Journées Européennes du Patrimoine se dérouleront les 18 et 19 septembre. Thème de cette année : les fours ! 

Jeu gratuit « Où est le bonnet du meunier ? » sur le circuit de nos fours pour enfants et adultes ! Journées jumelées 

avec la commune de Murs et Gélignieux.  

* Repas par l’Aéroclub le dimanche 19 septembre à midi. 

* Rencontre pétanque/lyonnaise, à l’Espace 97 le 25 septembre par les Dingos du Cochonnet. 

OCTOBRE 

* Assemblée générale de Dynagym le jeudi 7 octobre. 

* Soirée Tartiflette organisée par l’Association des Jeunes le samedi 9 octobre. 

* Gouter d’Halloween organisé par les bénévoles de la bibliothèque municipale le 30 octobre. 

JANVIER 2022 

* Recensement de la population du 20 janvier au 19 février 2022. Nous recherchons des personnes intéressées pour 

faire ce recensement. Envoyez vos CV en mairie. 

➔ Attention, toutes ces dates peuvent évoluer en fonction du protocole sanitaire et des désidérata des associations. 

    
 

 

  

 

 
 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

  

 
           

Activités estivales !  
* Marché de terroir semi-nocturne sur le port de Murs 

 et Gélignieux tous les mardis en juillet et aout dès 18h. 

* D’ailleurs, utilisez la vélo-route, sur l’ancienne voie ferrée, 

pour aller de Peyrieu à Murs et Gélignieux en bicyclette ! 

* Pensez au sentier de la Pierre du Regardeur pour un peu de 

fraicheur. Prenez la direction de Prémeyzel pour le débuter. 

* Profitez des Offices du tourisme des environs (Belley, St 

Genix sur Guiers ou Yenne) pour découvrir le Bugey et l’avant 

pays savoyard en solo, duo ou en famille… Passez un bel été ! 

Pêle-mêle 2 !  
*  L’ambroisie est présente sur le village mais dans des zones qui ont été identifiées sur 2 années  

et qui sont limitées. Suite à cela, des soirées d’arrachage ont été organisées et réalisées par  

les élus début juillet sur les terrains publics. Cette période est propice à l’arrachage obligatoire (voir article L.110-2 

du code de l’environnement) car l’ambroisie est visible donc reconnaissable mais pas encore trop dangereuse (attention 

à la période de floraison et de fructification). Il faut néanmoins prendre des précautions avec gants, masque et lunettes !  

Les propriétaires des champs concernés seront avertis de la présence d’ambroisie sur leur parcelle.  

* La sirène des pompiers n’est plus active actuellement suite au changement de fonctionnement du SDIS. 
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